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L’UNCCAS, l’union des 
CCAS/CIAS 

 
 
 
Fondée en 1926, l’UNCCAS est la plus ancienne association 
d’élus en France. Elle fédère plus de  
3 300 centres communaux ou intercommunaux d'action 
sociale (CCAS-CIAS). 
 
 
Une forte représentativité, avec plus de 95 % des 
communes de plus de 10 000 habitants, près de 75% des 
communes de 5000 à 10 000 habitants et plus de 1700 
CCAS des communes de moins de 5000 habitants. 

 
 
Structurée en délégations et unions départementales et 
régionales, l’UNCCAS assure une représentation équitable 
et réelle des CCAS et CIAS auprès des pouvoirs 
déconcentrés de l’Etat et des Conseils généraux. 

 
 
Un réseau national au service d’actions locales 
Les missions de l’UNCCAS sont multiples mais convergent 
toutes dans une direction fondamentale : apporter un outil 
technique et pratique d’envergure aux CCAS/CIAS.  

 
 
Pour ce faire, l’UNCCAS : 

• Interpelle les pouvoirs publics et leur apporte son 
concours, ainsi qu’aux assemblées élues, pour promouvoir 
une meilleure politique d’action sociale, 
 

• accompagne et soutient ses adhérents en termes de 
représentation, de promotion, voire de défense de leurs 
intérêts, 
 

• les informe des évolutions législatives, de l’aide et des 
actions sociales et sur les politiques sociales en général, 
 

• anime le réseau et développe les échanges entre les 
CCAS, 
 

• favorise la constitution effective de CCAS et CIAS, 
 
• encourage les échanges d’expériences. 

 

L’UNCCAS compte 67 

CCAS/CIAS 

adhérents dans les 

DOM-TOM dont 19 à 

la Réunion 

Les Unions 
départementales et 

régionales de 
CCAS/CIAS 

 
Afin de faciliter le 

dialogue et l’échange 
avec les conseils 

généraux mais aussi 
avec les autres 

interlocuteurs ayant 
une assise territoriale 

départementale 
(services 

déconcentrés de 
l’Etat, etc.), l’UNCCAS 

a renouvelé ses 
statuts en 2001 en 

donnant la possibilité 
aux CCAS/CIAS d’un 
même département 

de se regrouper, sous 
forme associative, en 

Union 
départementale.  

 
Il en existe une 

trentaine aujourd’hui 

en métropole 
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Pourquoi cette visite officielle ? 
 
 
 
La promotion des solidarités communales et 
intercommunales 
 

Tête de réseau, l’UNCCAS est à l’écoute de l’ensemble de 
ses adhérents, en métropole comme en Outre mer. Elle les 
accompagne et les soutient.  
 

Force de propositions, elle participe à de nombreux groupes 
de travail ou instances nationales liés aux activités des 
CCAS/CIAS : Conseil National Consultatif des Personnes 
Handicapées, Comité National de Lutte contre les 
Exclusions, Caisse nationale de solidarité autonomie, etc. 
 
 

La dynamique de réseau 
 

L’UNCCAS favorise la constitution effective de CCAS et de 
CIAS partout en France et soutient la création des Sections 
et Unions Départementales ou Régionales de CCAS/CIAS 
qui représentent les CCAS/CIAS auprès des conseils 
généraux et régionaux et des services déconcentrés de 
l’Etat.  
 

Dans le département de la Réunion, le délégué 
départemental des CCAS/CIAS est Monsieur Roland Robert, 
Maire de la Possession et président du CCAS.  
 

 
L’échange d’expériences 
 

L’UNCCAS a à cœur de mieux faire connaître le travail 
quotidien des CCAS/CIAS y compris au sein de son propre 
réseau. Elle dispose pour cela d’une revue mensuelle 
(Actes) ; de lettres d’information hebdomadaires ; d’ouvrages 
thématiques (indispensables sur l’Analyse des Besoins 
Sociaux, la loi du 2 janvier 2002, etc.) ; d’un site web, etc.  
 

Régulièrement, l’UNCCAS organise des rencontres entre 
élus, professionnels de l’action sociale et partenaires des 
CCAS/CIAS. Tous les ans, se tiennent en alternance un 
congrès national ou des journées d’étude. Après le congrès 
de Paris en 2004, c’est à Nice, les 3 et 4 novembre 2005, 
que se tiendront les prochaines journées d’étude sur le 
thème : « santé-social : quel lien à l’échelon local ?».  
 
 
 

Retrouvez sur 
www.unccas.org

 
- le rôle et les 
missions des 

CCAS/CIAS

- la Banque 
d’expériences de 

l’action sociale locale

- le prix de l’innovation 
sociale locale

- l’ensemble des 
publications de 

l’UNCCAS

- le calendrier des 
manifestations

- l’espace presse

L’UNCCAS remettra 

le Prix de 

l’innovation sociale 

locale 2005 lors des 

journées d’étude de 

Nice, le 3 novembre 

prochain.  

Toutes les infos sur le 

site de l’UNCCAS :  

www.unccas.org 
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La dernière visite de l’UNCCAS en 
Outre mer … 

 
La délégation générale de l’UNCCAS s’est rendue en 
Guadeloupe du 16 au 20 juin 2004.  
 
Cette visite officielle a permis au Président de l’Union, 
Patrick Kanner, de rencontrer et d’échanger avec les 
principaux responsables des CCAS et les élus du 
département.  
 
Cette visite a également permis à l’UNCCAS de remettre un 
chèque de soutien aux CCAS des communes sinistrées à la 
suite des pluies torrentielles qui s’étaient abattues sur la 
Guadeloupe au mois de mai 2004. Ce geste de solidarité 
devait permettre de venir en aide aux familles les plus 
touchées.  
 
Voir page suivante : article paru dans Actes, la revue des 
CCAS/CIAS, en septembre 2004. 

 
 

Les CCAS/CIAS de la Réunion, 
adhérents à l’UNCCAS 

 
 
Sur les 67 CCAS/CIAS adhérents à l’UNCCAS en Outre mer, 
19 CCAS sont présents à La Réunion 
 
- CCAS des Avirons, 02 62 38 02 66 
- CCAS de l’Etang Salé, 02 62 91 45 66 
- CCAS de Petite île, 02 62 56 79 79 
- CCAS de la Plaine des Palmistes, 02 62 51 49 10 
- CCAS de Le Port, 02 62 55 10 80 
- CCAS de La Possession, 02 62 71 10 90 
- CCAS de Saint André, 02 62 46 39 39 
- CCAS de Saint Denis, 02 62 40 04 41 
- CCAS de Saint Joseph de la Réunion, 02 62 93 17 30 
- CCAS de Saint Leu, 02 62 34 66 94 
- CCAS de Saint Louis, 02 62 91 39 50 
- CCAS de Saint Paul, 02 62 45 76 45 
- CCAS de Saint Philippe, 02 62 37 00 12 
- CCAS de Saint Pierre de la Réunion, 02 62 25 31 16 
- CCAS de Sainte Marie, 02 62 53 24 92 
- CCAS de Sainte Rose, 02 62 47 22 25 
- CCAS de Sainte Suzanne, 02 62 98 06 06 
- CCAS de Le Tampon, 02 62 57 86 86 
- CCAS de Trois Bassins, 02 62 24 80 03 


